
 

 

 

 
Mardi 9 mai 2023 

 

La Ville, les commerçants et SAGS offrent 

une heure de stationnement 
 

La Ville d’Annemasse, les commerçants partenaires de l’opération et SAGS 

renouvellent le dispositif des chèques parking qui permet d’offrir une heure de 

stationnement aux clients qui fréquentent les commerces de proximité. 

Nouveauté : L’Office de Commerce « Côté Annemasse » soutient l’opération en 

offrant également des chèques parking aux clients des commerces du centre-

ville !  

 

 

  



Comment ça fonctionne ?  

En réalisant leurs achats auprès d’un commerçant partenaire de l’opération, les clients 

peuvent bénéficier d’un ticket d’une heure de stationnement gratuite.  

Ces tickets sont cumulables : il est possible de cumuler les heures de stationnement 

gratuites en cas d’achats dans différents commerces participant à l’opération. Pour deux 

tickets récupérés dans deux commerces, le client bénéficie de 2h de stationnement 

gratuites.  

Afin de palier la hausse des tarifs appliquée au 1er janvier 2023, la participation financière 

de la Ville est plus importante. Les tickets parkings sont financés à hauteur de 0,70€ par la 

Ville (contre 0,50€ lors des précédentes éditions) tandis que la participation financière des 

commerçants reste inchangée (0,50€). SAGS continue à soutenir ce dispositif en prenant en 

charge la différence de valeur du coût de l’heure. 

L’offre est valable jusqu’au 1er janvier 2026 dans l’ensemble des parkings couverts 

(Libération, Chablais Park, Hôtel de Ville-Montessuit et Étoile Gare) et clos de surface (Clos 

Fleury et Place des Marché) d’Annemasse. 

 

Côté Annemasse participe au dispositif 

Les clients des commerces du centre-ville peuvent désormais se procurer des chèques 

parkings à l’Office de Commerce. Côté Annemasse remet un chèque parking à toute 

personne pouvant justifier d’un achat réalisé dans un magasin du centre-ville.  

Office de Commerce : 2 Rue de Genève, 74100 Annemasse | Horaires d’ouverture : du mardi au samedi, 

de 14h à 19h | www.cote-annemasse.fr 

 

Commerçants : rejoindre l’opération  
 
Les commerçants qui souhaitent participer à l’opération et offrir des heures de stationnement 
à leurs clients peuvent contacter SAGS ou se rendre directement dans leur bureau.  
 
SAGS : Parking Libération (niveau -1)  | 04 50 83 31 75 

 

Le saviez-vous ?  

 Les 30 premières minutes sont gratuites dans les parkings 

 Les parkings clos de surface et le stationnement en voirie sont 

gratuits tous les dimanches 


